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A  

Madam e  La P rés ide n te   

Me sdam e s ou  Me ss ie urs  le s  J u ge s   

Ch am bre  Corre ction n e lle   

Tribu n al de  Gran de  in stan ce  de  Niort. 

 

 

Au die n ce  du  J e udi 10 J u in  2010 

 
 

 

 

P LAIDOIRIE ECRITE 
 

 

P la ideu r 

 

Monsieur  Henr i DUMAS, a rchitecte, de na t iona lité frança ise, né le 2 Août  1944 à  

Ga illac (Tarn), habitan t  à  Sète, 634 Chemin  de la  Mogeire. E lisant  domicile en 

l'étude de la  SCP J a rraud-Marchand-Lafon  Huissier s à  Nior t . 

 

Con tre : 

 

Monsieur  Le Directeu r  des Services F iscaux des Deux-Sèvres, demeurant  en  cet te 

qua lité en  ses bureaux 171 Avenue de Par is, 749022 à  NIORT, es-qua lité de 

représentant  des Services F iscaux. 

 

 

P résen tation  de  la  p la idoirie , m otifs : 

 

Cet te pla idoir ie est  écr ite, elle n 'est  pas verba le pa rce qu 'elle s'in sère dans un  

ensemble plus vaste qui en tend fa ire la  démonst ra t ion  d'une par t  de l'impunité 

des cont rôleurs fiscaux et  des dér ives en  découlan t , d'au t re pa r t  de le la isser -fa ire 

de la  just ice qui expose de ce fa it  le cont r ibuable  français au  déni de just ice. 

 

La  résistance que j'oppose depuis plus de vingt  an s à  cet te situa t ion  se concrét ise 

au jourd'hui pa r  de mult iples procédures en  phases termina les  visant  plus 

pa r t icu lièrement  quat re cont rôles fiscaux me concernant , ayant  about i à  des 

redressements tota lement  in just ifiés. La  preuve rappor tée de cet te situa t ion  n 'a  

eu  aucun effet  sur  les différentes jur idict ions sa isies.  

 

C'est  pourquoi, ces u lt imes procédures péna les font  l'objet  d'une publica t ion  sur  

mon blog: h ttp://de lam oge ire .over-blog .com , et  pa ra llèlement  d'un  recours, 

globa l lu i aussi, engagé auprès de La  Cour  Européenne de J ust ice.   

http://delamogeire.over-blog.com/
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Le  P rogram m e im m obilie r de  Niort, obje t  d 'u n  contrôle  fisca l  pou r 1991 

e t  1992: 

 

Il s'agit  de deux immeubles, situés 

avenue de Verdun et  place du  Roulage, 

dont  j'éta is l'a rch itecte et  le promoteur .   

 

J e crois sincèrement  avoir  réa lisé un 

ensemble de qua lité, ces immeubles me 

para issent  avoir  bien  résisté au  temps, 

sachant  qu 'ils on t  main tenant  plus de 

vingt  ans.  

 

Pour  se replacer  dans le contexte de 

l'époque, il fau t  avoir  à  l'espr it  que le 

projet  a  été pensé en  1988, que le 

permis de const ru ire a  été délivré en  1989, que les t ravaux se sont  réa lisés en  

1990 et  1991.  

 

En  1990 et  1991 une cr ise immobilière, sans précédent  à  l'époque, est  apparue. 

Les pr ix ont  a lors plongé jusqu 'à  70%. La  situa t ion  a  perduré jusqu 'en  1998. 

L'encours des banques, dans ce seul krach  immobilier , s'est  a lors élevé à  122 

millia rds d'€. Le législa teur  a  inventé la  "défa isance" pour  permet t re aux 

inst itu t ionnels de clore leurs bilans. Le Crédit  Lyonnais et  Le Crédit  Foncier  ont  

fa it  fa illit e, en t re au t res. 

 

La  SCI Verdun  (au  nom prédest iné), que j'avais créée pour  por t er  ce programme 

et  dont  j'éta is le seu l act ionna ire, a  t en té de résister  t an t  bien  que mal à  la  

tourmente, tou t  en  s'efforçant  de respecter  ses clien ts potent iels et  la  qua lité de 

sa  réa lisa t ion .  

 

Le  Con trôle  fisca l: 

 

C'est  dans cet te situa t ion  que, le 1 Févr ier  1994, les services fiscaux décida ient  de 

cont rôler  la  SCI Verdun . A cet te époque, la  société éta it  loin  d'avoir  vendu son  

stock,  elle n 'ava it  évidemment  réa lisé aucun bénéfice et  se prépara it  à  des per tes 

ca tast rophiques. D'où  l'ét rangeté de ce cont rôle fisca l… 

 

Les immeubles éta ien t  t erminés, la  tota lit é du  secréta r ia t  et  les a rchives se 

t rouva ient  au  siège socia l à  Sète, au  61 Qua i de Bosc. Sur  place , à  Nior t , il ne 

resta it  qu 'un  bureau  de vente et  un  commercia l. Sète et  Nior t  sont  distan tes de 

653 Kms. 

 

Le Livre des Procédures F isca les en  1993 dit  ceci : "Il résu lte de l'ensem ble des 

d ispositions du  code général des im pôts relatives aux opérations de vérification  et 

notam m ent des art. 1649 septies et 1649 septies F (L .P.F., art. L .47 et L . 52), que 

celles-ci doiven t se dérouler chez le con tribuable ou  au  siège de l'en treprise 

vérifiée.(-C.E., S ect., 21 m ai 1976, req.n° 94.052.)" 
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Le cont rôleur  prévoyant  de réa liser  son  cont rôle à  Nior t , avenue de la  ga re, dans 

le bureau  provisoire de vente, c'est  en  toute bonne foi que je demande a lors à  

l'administ ra t ion fisca le de bien vouloir  envisager  de se déplacer  à  Sète, au  siège 

de la  société. 

 

J e fa is va loir  le simple bon sens, la  cr ise a  réduit  ma  t résorer ie à  zéro, je n 'a i pas 

les moyens d'envoyer  quelqu 'un  à  Nior t  avec toute la  comptabilité. J e n 'a i pas non 

plus la  possibilit é de consacrer , en  per sonne, le t emps et  les fonds nécessa ires à  

ce cont rôle à  Nior t , a lors que tout  cela  est  possible au  siège de la  société à  Sète où  

sont  regroupées toutes mes act ivités.  

 

Il me para it  que mes droit s légit imes au déba t  ora l, prônés pa r  la  char te du  

cont r ibuable, ne vont  pas êt re respectés si le cont r ôle se passe à  Nior t , pendant  

que je su is coincé à  Sète. 

 

Mes a rguments, pour tan t  simples et  évidents, ne vont  pas conva incre. J e su is 

obligé de confier  la  tota lit é de la  comptabilit é de la  société au commercia l, qu i ne 

pourra  servir  que de t ranspor teu r , il ne conna it  r ien  à  l'en t repr ise.  

 

Le cont rôleur , seu l, à  Nior t , face à  la  comptabilit é, va  engager  un  dia logue de 

sourd, dont  je pa ie encore les conséquences. 

 

Le  ré su ltat  du  con trôle : 

 

Le 24 J u in  1994, le cont rôleur  émet  un  redressement  de 196 000 €, qui se 

décompose de la  façon su ivante: 

  - TVA rappelée pour  l'année 1991: 125 750 € 

 - In térêt s de reta rd 28 290 € 

 - Péna lité de mauva ise foi 41 960 €  

  Total:        196 000 €  

 

Avant  de ren t rer  dans le déta il, j'inclus à  la  présente pla idoir ie mes décla ra t ions 

de TVA pour  la  pér iode considérée, de telle sor te que les choses soient  cla ires et  

vér ifiables. ATTENTION, e lle s  son t é tablie s  en  Fran cs . 

 

La  lecture se fa it  de la  façon su ivante: 

 

 - Le tableau  des factures pr ises en  compte récapitu le les factures dont  la  

TVA a  été déduite sur  l'impr imé t r imest r iel de la  pér iode considérée. Ces factures 

sont  évidemment  réelles et  on t  été à  la  disposit ion  du  cont rôleur . Il n 'a  d'a illeurs 

détecté aucune fausse facture. 

 

 - Le montant  de la  TVA déduct ible pour  chaque t r imest re, appara issant  

dans ces tableaux, est  repor té dans l'impr imé CA3 de décla ra t ion , à  la  deuxième 

page tableau  E, à  la  ligne 0702. 

 

C'est  un iquement  sur  la  TVA et  pour  l'année 1991 que le cont rôleur  a  effectué son  

redressement . 
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Pour  êt re tout  à  fa it  cla ir , il fau t  savoir  que pour  la  pér iode considérée pa r  le 

cont rôle, soit  du  1° J anvier  1991 au  31 Mars 1993, les difficu ltés ext rêmes 

auxquelles j'a i été confronté m 'ont  amené à  décla rer  u ne provision  de 30 000 € de 

TVA (soit  200 000 Frs) au  qua t r ième t r imest re, d'où  ce différent iel en t re le 

t ableau  des factu res 738 932 Frs et  la  déduct ion  938 932 Frs décla rés pour  ce 

t r imest re. 

 

Cet te provision  a  été décla rée et  inscr ite sur  les bilans, il n 'y a  pas eu  de 

dissimula t ion aux services fiscaux. Son seul tor t  est  d'avoir  été fa ite sans , au 

préa lable, en  demander  l'au tor isa t ion  à  l'administ ra t ion . L'aura it -elle donnée ? 

Probablement  pas. Prompte à  sauver , au  pr ix de textes de loi invra isemblables 

tels que la  loi sur  la  "défa isance", ses fleurons inst itu t ionnels, il n 'est  pas dans 

ses habitudes d'épargner  ou  d'a ider  les pet it s. 

 

En  résumé, la  comptabilit é de cet te société est  t ransparente, ces décla ra t ions 

sincères. Et…. un  con t rôleur  va  concocter  une facture de 196 000 €. 

 

An alyson s  la  factu re  du  redressem en t: 

 

- 1°- En  réa lit é la  somme de 125 750 €  de TVA se compose de 30 000 €  réellement  

dus, nous avons vu  pourqu oi (provision  décla rée) et  de 95 750 €  qu i vont  êt re 

a r t ificiellement  fabr iqués pa r  le cont rôleur , ne correspondant  à  aucune det te de 

ma  par t . 
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Le pr incipe de la  TVA, qui est  un  impôt  sur  la  valeur  a joutée, est  de lever  une 

taxe sur  un  produit  fin i, ici des appar tements, de laquelle sont  déduites toutes les 

taxes payées à  l'occasion  de la  créa t ion  de ce produit  fin i.  

 

Pour  ma  société, le paiement  de la  TVA sur  les ventes n 'est  pas en  cause. 

 

Le montant  des TVA récupérables n 'est  pas en  cause non plus. Il eû t  fa llu  pour  

cela  que le cont rôleur  découvr it  de fausses factures, qu i aura ien t  généré une 

fausse déduct ion  de TVA. Ce n 'est  évidemment  pas le cas. 

 

Alors, comment  ce cont rôleur  a -t -il pu  a insi générer  une facture de 105 705 € de 

TVA ? En jouant  sur  la  règle du  déca lage mensuel. Il a  tou t s implem en t re fu sé  

la  récu pération  de  la  TVA qu i n 'en trait  pas , du  fa it  du  décalage  m en su e l, 

dan s  l'ann ée  1991 de  sa  vérification . 

 

A cet te époque, la  TVA ne pouva it  êt re récupérée qu 'avec un  déca lage d'un  mois, 

c'est -à -dire deux mois après que la  facture in it ian t  une TVA récupérable, a it  été 

payée. Or , not re société payait  la  TVA au  t r imest re sur  des impr imés pré -

remplis, donc édités pa r  les services fiscaux. La  décla ra t ion  t r imest r ielle n 'est  pas 

propice au  déca lage mensuel. Ce déca lage mensuel éta it  si stupide qu 'il a  été 

suppr imé l'année su ivante. 

 

En  re fu sant la  récu pération  su r l'ann ée  con trôlée , san s  pou r au tan t la  

récu pérer su r l'an n ée  n on  con trô lée , le  fisc  trah it  l'équ ilibre  qu i doit 

ex is ter en tre  la  TVA du e  e t  la  TVA récu pérable . C'e st , au  m otif fu m eu x 

du  décalage  m en sue l, tou t s im plem en t u n  vol. 

 

Tout  au  plus, les services fiscaux aura ient  pu  avoir  une légit imité à  demander  

des in térêt s sur  les sommes récupérées un  mois t rop tôt , ma is il aura it  a lors fa llu  

nous donner  des in térêt s sur  les sommes que nous n 'avions pas récupérées, a lors 

que nous avions le droit  de les récupérer . 

 

Car , avant  que des ventes d'appar tements in terviennent , déclenchant  les TVA 

dues aux services fiscaux, ils  éta ien t  débiteurs à  not re égard de TVA récupérables 

impor tan tes por tan t  sur  les factures des t ravaux de const ruct ion , not re société 

n 'en  a  jamais demandé le remboursement . Nous a t tendions qu 'il s'opère 

au tomat iquement , avec les TVA dues sur  les ventes. 

 

En  fa it , dans l'absolu , les comptes éta ien t  pa rfa itement  bons et  pa rfa itement  

justes. 

 

-2°- Les 28 290 €  découlent  des in térêt s sur  les sommes inventées. 

 

-3°- Les 41 960 € dépassent  tou t . Comment  les services fiscaux, qui engagent  un 

cont rôle en  un  lieu  inadéqua t , en  t ra ficotant  des ch iffres à  pa r t ir  de concept s qui 

t rah issent  la  réa lit é, peuvent -ils en  a r r iver  à  lever  une péna lité de mauva ise foi 

cont re le cont r ibuable ?  
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Donc au  tota l 196 000 €  réclamés indument  à  une société qui t raverse les plus 

grandes difficu ltés. 

 

Dans un  monde normal, pas de problème, le quiproquo doit  se lever , soit  à  l'iss ue 

d'une discussion  avec la  h iéra rchie du  cont rôleur , soit  à  l'a ide des t r ibunaux. Pas 

en  France. 

 

Nous a llons déta iller  deux choses: 

 - Le harcèlement  et  les agressions qui font  su ite au  redressement .  

 - Le la isser -fa ire de la  just ice. 

 

Le  h arcè lem en t e t  le s  agress ion s: 

 

Si l'on  exclu t  de ce poste l'agression  consistan t  à  savoir  que vot re société est  

cont rôlée à  653 Kms de son  siège et  que vous ne pour rez êt re présent  pour  donner  

au  cont rôleur  toutes explica t ions. Puis si l'on  exclu t  encore la  not ifica t ion 

fan ta isiste que vous recevez souda inement . 

 

L'agression  commence le 30 Novembre 1994, soit  10 mois après l'avis de 

vér ifica t ion . 

 

Donc 30 Novembre 1994, mise en  recouvrement : 201 895 €   

 

Pendant  ce temps, la  SCI voit  son  ciel s'obscurcir . Son par tena ire, le Crédit  

Agr icole, obt ien t  une ordonnance lu i permet tan t  de capter  les fonds qui sont  à  

cet te banque, pa r tenaire du  projet , sur  le compte de la  SCI. Soit  5  901 905 €. 

  

Le 20 Févr ier  1995, mise en  demeure, en  baisse: 187 115 € 

 

Le 1° Avr il 1995 (ça  ne s'invente pas), les services fiscaux émet ten t  un  

dégrèvement  de: - 41 340 € 

 

Le 14 Avr il 1995, pour  une somme donc encore en  ba isse, les services fiscaux 

émet ten t  un  avis à  t iers détenteur  auprès du  Crédit  Agr icole, c'est  une bonne 

idée, le Crédit  Agr icole est  m on par tena ire financier  dans l'opéra t ion  de Nior t  qui 

est  a lors en  grande difficu lté. ATD (avis à  t iers détenteur) pour  145 774 € 

 

Le 8 Novembre 1995, nouveau dégrèvement  des services fiscaux, mora lité la  

mauvaise foi n 'éta it  pas du  côté où  elle a  été facturée.  - 25 421 € 

 

Le 17 Novembre 1995, mise en  demeure pour  114 334 €  

 

Le 20 Novembre 1995, les services fiscaux prennent  une inscr ipt ion  au  TC pour  

la  somme de: 120 774 € 

 

Le 15 J anvier  1996, nouvelle mise en  demeure pour   114 334 € 
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Le 6 Févr ier  1996, les services fiscaux prenn ent  une nouvelle inscr ipt ion  au  TC 

pour  la  somme de 187 115 € 

 

En J u illet  1996, le TA de Poit iers annule le redressement , nous y reviendrons.  

 

Le 18 J anvier  2000, la  Cour  Administ ra t ive d'Appel de Bordeaux réinsta lle le 

redressement , nous y reviendrons aussi. 

 

Le 15 Mars 2000, les services fiscaux prennent  une inscr ipt ion  au  TC pour  la  

somme de 185 499 €  

 

Le 21 Août  2000, les services fiscaux prennent  une nouvelle inscr ipt ion  au  TC 

pour  la  somme de  13 367 €  

 

Le 13 Décembre 2000, mise en  recouvrement  me visant  personnellement  pour  la  

somme de 120 352 € 

 

Ent re temps, la  cr ise s'est  amplifiée, j'a i dû  déposer  mon  bilan , compris cet te 

pauvre SCI Verdun, qui n 'en  peut . J e su is sor t i "in  bonis" de ma  fa illit e, au  pr ix 

d'effor t s que vous pouvez facilement  imaginer . Il s'agit  d'un  fa it  suffisamment  

ra re pour  le fa ire r emarquer . Mon dossier  a  été clos pa r  jugement  du  20 

Décembre 2000. 

 

Le 22 Décembre 2000, mise en  demeure pour   120 352 €  

 

Le 5 J anvier  2001, mise en  recouvrement  120 352 € 

 

Le 11 J anvier  2001, mise en  demeure 120 352 € 

 

Le 30 J anvier  2001, les services fiscaux prennent  une nouvelle inscr ipt ion  au  TC 

pour  la  somme de  126 647 € 

 

Le 22 Mai 2001 je règle aux services fiscaux les 200 000 Frs de la  provision  que je 

n 'ava is pas pu  régler  avant  - 30 000 € 

 

Le 19 J u in 2001, pa r  courr ier  au  syndic de ma  fa illit e, les services fiscaux 

essa ien t  de fa ire rouvr ir  mon dépôt  de bilan  pour  la  somme de  96 352 €  

 

Le 21 Août  2001, les services fiscaux prennent  une nouvelle inscr ipt ion  au  TC 

pour  la  somme de 96 157 € 

 

Le 24 Mars 2003, mise en  demeure de 96 158 € 

 

Le 22 Avr il 2003, mise en  demeure de  65 957 € 

 

Le 17 Mars 2005, je su is mis en  demeure de procurer  une caut ion  pour  cet te 

dern ière somme, les services fiscaux prennent  une hypothèque, accompagnée 
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d'une caut ion  ir réversible, sur  les biens d'une SCI m'appar tenant , la  SCI 

Mirabeau . L'ensemble pour  une somme de  65 957 € 

 

Le 4 Avr il 2005, les services fiscaux annulent  le solde des péna lités pour  

mauvaise foi, soit  in  fine - 25 314 € 

Le 12 J u in  2007, mise en  demeure de  65 862 €  

 

Le 27 J u illet  2007, mise en  demeure de  41 813 € 

 

Le 14 Septembre 2007, ATD lancé sur  la  BP de Sète qui est  ma  banque 

professionnelle et  sur  la  Ca isse d'Epargne de Poitou -Charente, que je ne conna is 

pas, pour  41 813 €  

 

Le 18 Décembre 2007, sans m 'en  informer , les services fiscaux prennent  une 

hypothèque sur  mes biens personnels. Il s'agit  d'un  ter ra in  voisin  de la  maison 

que j'habite appar tenant  à  mes enfants  et  d'un  appar tement  au  Qua i de Bosc, 

l'hypothèque est  pr ise pour  un  montant  de 45 813 €  

 

Le 22 Avr il 2009, sa isie immobilière pour   44 991 €  

 

Le 27 Mai 2009, les services fiscaux prennent  une inscr ipt ion  au  TC pour  la  

somme de  70 591 €  

 

Le 19 Octobre 2009 un  jugement  d'or ien ta t ion  est  pr is pour  une vente aux 

enchères publiques de mon appar tem ent  personnel, pour  44 991 €  

 

Le 18 J anvier  2010, mon appar tement  est  adjugé 101 000 € 

 

En gros vingt  ans de pression , d'ha rcèlement  fisca l pour , ne l'oublions pas, une 

fausse det te fabr iquée de toute pièce. 

 

Il s'agissa it  d'inventer  une det te de TVA à  par t ir  de déca lages de décla ra t ions . A 

au cun  m om en t, le s  service s  fiscau x n e  fon t la  preu ve  d 'u n e  TVA qu i 

au rait  é té  d iss im u lée , n on  déc larée , n on  payée .  Non, les comptes sont  bons, 

mais ils on t  été décla rés de manière non  conform e aux da tes administ ra t ives. 

Da tes qui n 'on t  plus cours depuis, t an t  elles éta ien t  inu t iles et  r idicu les. J e ne 

prends pas en  com pte la  TVA provisionnée pour  30 000 € qui, si elle n 'ava it  pas 

obtenu  l'avis préa lable des services fiscaux, éta it  cependant  décla rée, por tée au  

bilan , en  aucun cas dissimulée. Elle a  évidemment  été payée. 

 

A partir de  ce  con stat , la  volon té  des  service s  fiscau x de  n u ire , de  

dé tru ire , e s t  paten te . 

 

Pa r  exemple, lorsque: 

 -Au moment  de la  not ifica t ion  du  redressement  ils me taxent  de mauva ise 

foi, pour  41 962 €. 

 -Le 14 Avr il 1995, ils réa lisen t  un  ATD auprès du  Crédit  Agr icole, mon 

par tena ire financier  dans cet te opéra t ion . Ils ne peuvent  a lors ignorer  le résu lta t . 
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Ce sera  la  défiance de mon par tena ire, pour  about ir , sous sa  pression , à  la  vente 

à  la  casse du  programme. 

 -Régulièrement  ils prennent  des inscr ipt ions auprès du  Tr ibuna l de 

Commerce, sept  en  tou t . Avec les conséquences que l'on  peut  imaginer  sur  la  

crédibilit é de celui qui les subit . 

 -Le 19 J u illet  2001, ils essa ien t  de fa ire rouvr ir  mon dépôt  de bilan , dont  je 

su is sor t i "in  bonis".  

 -Le 14 Décembre 2007, ils réa lisen t  un  ATD sur  la  banque pop ula ire, ma 

banque actuelle. 

 -Le 18 Décembre 2007, ils prennent  une hypothèque sur  mes biens 

personnels, a lors qu 'ils on t  déjà  une hypothèque sur  une par t ie de mon stock 

professionnel. 

 -A la  su ite de cet te hypothèque, ils font  vendre ce bien  personnel.  

 

Enfin , l'incohérence des ch iffres ne peut  la isser  indifférent , tou tes ces menaces, 

ces pressions visent  à  enca isser  des sommes er ra t iques, mais toutes de  plus de 

100 000 €. In  fine, bien  que toujours fict ive, la  det te qu 'il recherche ne sera  plus 

que de 44 000 €.  

 

Nous sommes bien  au -delà  de la  fisca lit é, nous sommes dans le meur t re  

économique, prémédité, dont  on  ignorera  toujours la  ra ison . Mais n 'en  doutons 

pas, il y en  a  une.  

 

J e rappelle au  Tr ibuna l que cet te situa t ion  pour  moi n 'est  pas un ique, dans t rois 

au t res a ffa ires, dont  une a  déjà  été produite au  t r ibuna l et  mise sur  mon blog, je 

subis les mêmes agressions. 

 

Le montage est  simple: 

 -Un cont rôle fisca l 

 -Un redressement  imaginaire 

 -Ce dern ier  prend l'apparence de la  réa lit é en  se nourr issant  de mes échecs 

judicia ires, lesquels sont  la  résu ltan te des dénis de just ice dont  je su is la  vict ime. 

 

C'est  la  ru m eu r deven an t réalité  par l'application  du  prin c ipe : "Il  n 'y a  

p a s d e fu m ée sa n s feu ", l'obscu rantism e  tota l. 

 

C'est  épou van table . J e  m e  dem an de  sou ven t où  e s t  le  poin t de  ruptu re .  

 

Quand l'a rbit re est  du  côté des t r icheurs, la  pa r t ie est  perdue pour  le joueur  

sincère. 

 

Le  dén i de  ju stice : 

 

C'est  l'a spect  le plus désespérant . Ces agressions ne sera ien t  r ien  s'il éta it  

possible de t rouver  une écoute et  un  a rbit rage juste et  cla ir  en  sa isissant  la  

just ice. 

 



H. Dumas / Monsieur Le Directeur des Services Fiscaux de Niort, 

En tant qu'es-qualité de représentant des Services Fiscaux, 

Tribunal de Grande Instance de Niort. 

Audience Correctionnelle du Jeudi 10 Juin 2010  

12 

Non seulement  ce n 'est  pas le cas, ma is la  just ice est  le maillon  indispensable de 

cet te oppression  fisca le.  

 

1° act ion  judicia ire 

 

Na ïvement , le 7 Décembre 1994, je dépose une pla in te, étayée, devant  le Doyen 

des J uges d'Inst ruct ion  du  TGI de Nior t . 

 

J e viens de recevoir  la  not ifica t ion  de redressement , il n 'est  pas besoin  d'êt re sor t i 

de polytechnique pour  comprendre son  montage et  voir  qu 'il s'agit  d'une simple 

agression  volonta ire, qu i n 'a  r ien  à  voir  avec un  cont rôle fisca l.  

 

Na ïvement  j'imagine qu 'une enquête va  êt re diligentée et  que j'apprendra i de la  

pa r t  de qui et  pourquoi je subis cet te a gression . 

 

Hélas, le 5 J u in  1996, je reçois une ordonnance de non -lieu : "Il résu lte des 

investigations et des pièces produites par les parties que Monsieur DUMAS  Gérant 

de la S CI Verdun n 'a pas assisté aux investigations réalisées par les S ervices 

Fiscaux". Pas un  mot  sur  les condit ions, indépendantes de ma  volonté, qui ont  

amené à  ce consta t  à  la  limite du  reproche. 

 

Puis: "il ne résu lte pas du  dossier d 'instruction  que l'un  quelconque des agents m is 

en  cause ait ten té de percevoir ou  ten té de faire percevoir des som m es qu 'il savait 

indues." 

 

J 'ignore le dossier  d'inst ruct ion , je n 'a i pas le souvenir  d'avoir  été en tendu, 

j'ignore s'il y a  eu  une inst ruct ion . Mais je su is sûr  que les agents qui ont  mis en 

œuvre la  not ifica t ion  de redressement  éta ien t  pa rfa it ement  lucides sur  sa  

fausseté. 

 

Il me semblait  que le juge deva it  vér ifier  les documents produit s  avant  tout  

jugement . 

 

2° Act ion  judicia ire: 

 

Sa isi le 21 J u illet  1994, le Tr ibuna l Administ ra t if de Poit iers rendra  son  

jugement  le 4 J u illet  1996. 

 

"Considéran t qu 'il résu lte de l'in struction  que l'agent vérificateur a décidé de 

procéder à la vérification  de la com ptabilité de la S CI Verdun  au  bureau  de vente 

dont elle d ispose à N iort alors que le géran t de la société avait attiré son  atten tion  

sur la circonstance que la com ptabilité était détenue au  siège social de l'en treprise 

à S ète; que l'adm inistration  n 'a eu  d 'autre in terlocuteur sur place que l'agent 

com m ercial chargé de la vente du  projet im m obilier auquel le géran t avait 

transm is une partie des pièces com ptables; que com pte tenu  de ces circonstance, la 

société requérante a été privée en  fait de la possibilité de voir s'instaurer le débat 

oral et contradictoire prévu  par la loi; que l'adm inistration  ne peut u tilem ent 

souten ir que l'absence de débat oral et con tradictoire serait im putable au  gérant 
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de la société qui n 'a pas donné su ite aux propositions d 'en tretien t à N iort, 

ém anan t du  vérificateur, fau te pour ce dernier d 'avoir pris l'in itiative de 

rencon trer à S ète au  siège de l'en treprise vérifiée le gérant de la société com m e il 

en  avait l'obligation; que, dans ces conditions, la vérification  de com ptabilité s'est 

trouvée en tachée d 'une irrégularité qui vicie la procédure d 'im position ." 

 

Le cont rôle est  donc logiquement  annulé. La  loi est  respectée. Il n 'y a  pas de 

préjudice pour  les Services F iscaux.  

 

Les 30 000 € de TVA provisionnée, por tés au  bilan , sont  tou jours dus.  

 

Cependant  les Services fiscaux vont  fa ire appel de ce jugement . C'est  la  preuve 

que nous ne sommes pas dans une vér ifica t ion  ordinaire, ma is dans une 

ent repr ise de dest ruct ion . 

 

La  just ice, nous le verrons, va  se ressa isir  et  redevenir  l'a llié t radit ionnel et  fidèle 

des Services F iscaux. 

 

3° Act ion  judicia ire: 

 

 La  Cour  Administ ra t ive d'Appel de Bordeaux est  sa isie pa r  les Services F iscaux 

le 26 Septembre 1996. 

 

Le 18 J anvier  2000, La  Cour  rend son  a r rêt :  

"La S CI Verdun ayant pour seu le activité la construction  d 'un  groupe 

d 'im m eubles en  vue de la ven te à N iort a souscrit, com m e elle y était tenue, 

l'ensem ble de ses déclarations fiscales afférentes à son  activité auprès d es services 

fiscaux des Deux-S èvres; qu 'ainsi la vérification  de com ptabilité a, bien  que le 

siège social soit à S ète, été régulièrem ent effectuée par des agen ts de la d irection  

départem entale des Deux-S èvres, à N iort d a n s l 'en t r ep r i se". Formidable. A 

Nior t , au  moment  du  cont rôle, comment  La Cour  de Bordeaux peut -elle prétendre 

qu 'il y a  une "en t r ep r ise", a lors qu 'il n 'y a  que des appar tement s vides, t erminés 

et  à  la  vente. 

 

La  loi prévoit  que les cont rôles ont  lieu  au  siège de l'en t repr ise. Pour  des 

problèmes pra t iques, les Services F iscaux demandent  aux cont r ibuables de 

déposer  leurs impr imés de TVA au  lieu  de const ruct ion , pa r  le miracle de la  

servilit é de la  just ice aux Service F iscaux, ce  service  ren du  par le  

con tribu able  devien t la  lo i  e t  s 'oppose  à  lu i  avec  tou te s  ses  con train te s . 

 

Mais La  Cour  n 'est  pas à  l'a ise, a lors elle en ra joute: 

" S i la société prétend  qu 'elle a été privée de débat oral et contradictoire avec le 

vérificateur, il résu lte de l'instruction  que ce dernier a invité à plusieurs repri ses, 

par courrier, le géran t de la société, M. Dum as, à venir au  bureau de vente de la 

S CI à N iort ou  à se faire représenter par un  m andataire et lu i a précisé les 

investigations et les résu ltats de chacune de ses visites"…."q u e le con t r ibua ble 

et  l e vér i fica t eu r  on t  éch a n gé p lu sieu r s cou r r ier s r ela t i fs à  la  vér i fica t ion  

d u r a n t  cet t e d er n ièr e; q u e p a r  su i t e la  S CI Ver d u n  n e sa u r a i t  p r ét en d r e 
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q u 'el le a  ét é p r ivé d e d éba t  or a l  et  con t r a d ict oi re d u  fa i t  d e 

l 'a d m in ist r a t ion ". 

 

Donc, La  Cour , à  pa r t ir  d'échanges  de courr iers, about it  au  fa it  qu 'il ya  bien  eu  

"d éba t  or a l" !!! Bon.  

 

La  consola t ion: il n 'y a  plus "d 'en treprise" à  Nior t , ma is bien  un  "bureau de vente". 

 

Ensuite La  Cour  relève: 

"en  ce qui concerne la période vérifiée, étaien t applicables les d isposit ions de 

l'article 217 de l'annexe II du  Code général des im pôts selon  lesquels "la déduction  

de la taxe ayant grevé les biens ne constituant pas des im m obilisations et les 

services est opérée par im putation  sur la taxe due par l'en treprise au  titre du  m ois  

qui su it celu i pendant lequel le droit à déduction  a pris naissance"; que la 

circonstance que la vérification  se soit déroulée en  1994 ne perm et pas d 'écarter 

cette règle d ite du  "décalage d 'un  m ois", les d ispositions de l'article 2 de la loi n° 

93.859 du  22 J uin  1993 ne l'abrogeant que pour les résu ltats d 'im position  

postérieurs à son  en trée en  vigueur; que le dépôt des déclarations de résu ltats 

effectués à tort par la S CI selon  une périodicité trim estrielle ne rend  pas 

im possible l'application  de la règle du  décalage d 'un  m ois qui s'im pose." 

 

Rien  sur  la  véracité des comptes. Rien  sur  le fa it  que la  da te de la  déduct ion  de la  

TVA n 'a  aucune incidence su r  les sommes dues, que sa  récupéra t ion  se fasse 

au jourd'hui ou  demain , elle doit  se fa ire. Rien  sur  le fa it  qu 'en  se bornant  à  

refuser  une récupéra t ion  pour  une quest ion de da te et  en  réin t roduisant  la  TVA, 

les Services F iscaux volent  un  droit , volent  une somme récupérable à  l'a ide d'un  

simple a r t ifice de ca lendr ier . 

 

Concernant  la  décla ra t ion  t r imest r ielle, La  Cour  ignore-t -elle que les impr imés de 

décla ra t ion  de TVA arr ivent  pré-imprimés, que leur  pér iodicité est  décidée pa r  les 

Services F isca ux eux-mêmes, qui les impr iment  ? 

 

Où est  rendue la  just ice dans cet te a ffa ire ? 

 

Aveuglément , La  Cour  ouvre aux Ser vices F iscaux, la  voie royale de l'impunité.  

 

4° Act ion  judicia ire:  

 

Sa isi pa r  mes soins le 20 Mars 2000, Le Conseil d'Eta t  fera  savoir , le 2 mai 2001 

en  rejetan t  la  requête, qu 'il n e sent  pas concerné. 

 

5° Act ion  judicia ire: 

 

A la  su ite de la  dispar it ion , pour  cause de ru ine, de la  SCI Verdun, les Services 

F iscaux se sont  retournés directement  cont re moi. 

 

Ce fa isant , il m 'ouvra it  la  voie à  une possible contesta t ion  judicia ire. Espér ant  

encore obtenir  just ice, je sa isis donc le TA de Poit iers le 16 Avr il 2005. 
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Le 1 J u in  2006, ce Tr ibuna l rend un  jugement : "Considéran t que M. Dum as 

soutien t que la notification  de redressem ents en  date du  24 J uin  1994 est 

insu ffisam m ent m otivée dès lors qu 'elle se réfère à un  ensem ble de factures pour 

1991 et qu 'il existe une d iscordance inexpliquée en tre la taxe sur la valeur ajoutée 

déductible figurant sur ces factures et m en tionnée dans l'annexe 1, soit la som m e 

de 1.369.869 euros, et la taxe adm ise en  déduction  pour un  m ontant de 1.147.974 

euros seulem ent; que, tou tefois, aux term es de l'article 217 de l'annexe 2 au  code 

général des im pôts, alors en  vigueur: "La  d éd u ct ion  d e la  t a xe a ya n t  gr evé les 

b ien s ne con st i tu a n t  p a s d es im m obi l i sa t ion s et  l es ser v ices est  op ér ée p a r  

im p u t a t ion  su r  la  t a xe d u e p a r  l 'en t r ep r i se a u  t i t r e d u  m ois q u i  su i t  celu i  

p en d a n t  leq uel  l e d r oi t  à  d éd u ct ion  a  p r i s n a issa n ce."; que la notification  de 

redressem en ts en  cause rappelle en  détail l'ensem ble des factures prises en  com pte 

pour le calcul de la taxe sur la valeur ajoutée déductible au  titre de l'année 1991, 

arrête le m ontant de cette taxe à la som m e de 1.147.974 F, et précise que pour la 

période considéré un  décalage d 'un  m ois s'applique conform ém ent à l'article 217 

précité; qu 'elle indique enfin  que la taxe déductible au  titre de l'année 1991 

correspond à celle figurant sur les factures payées au  titre des m ois de janvier à 

novem bre 1991, en  application  de la règle du  décalage d 'un  m ois; qu 'ainsi, M. 

Dum as n 'est pas fon dé à soutenir que la notification  de redressem ent en  date du  

24 J uin  1994 est insu ffisam m ent m otivée.." 

 

Visiblement , ce jugement  mélange un  peu  les francs et  les euros, ce n 'est  pas t rès 

grave. 

 

Ce  qu i e s t grave  par contre  c 'e s t qu 'il n 'é tablit  pas le s  co m ptes  de  la  TVA 

en tre  le s  partie s . 

 

La vérification  des  com ptes  e s t  s im ple : 

 -1°-La TVA du e  su r le s  ven te s  a -t-e lle  é té  payée?  

 -2°-La TVA récu pérée , e s t -e lle  bien  conform e  à  la  TVA payée  su r le s  

fac tu res  lié e s  à  la  réalisation  de  l'obje t  ven du ? 

 

On  peu t affirm er deu x ch ose s: 

 -Les  com ptes  n 'on t pas  é té  fa its  par le  Tribu n al. 

 -Les  date s  d 'en regis trem en t de  ce s  deu x m ou vem en ts , paiem en t e t  

récu pération  de  la  TVA, n e  peu ven t pas  avoir d 'in c iden ce  su r l'équ ilibre  

des  com ptes . 

 

Tou t au  p lu s  pou rrait -on  parler d 'am e n de  pou r dé fau t d 'application  des 

date s , m ais  en  aucun  cas  de  perte  de  droit  à  déduction .  

 
Le fait que les comptes réels n'aient pas été vérifiés par la justice 

est évidemment un déni de justice. 

 

Le fait que les Services Fiscaux aient la prétention de faire 

perdre des droits à déduction pour un décalage déclaratif d'un 

mois, qui n'a plus cours, est un vol. 
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6° act ion  judicia ire: 

 

En  2007, à  la  su ite du  jugement  ci-dessus du  Tr ibuna l Administ ra t if de Poit iers, 

les Services F iscaux deviennent  pressants. 

 

J e cherche le dia logue, espérant  tou jours conva incre de ma  bonne foi. J e su is 

a ssez na ïf pour  cont inuer  à  croire à  l'er reur  involonta ire de ces services.  

 

J e rencont re a insi Monsieur  Wolff. Là , je découvre quelqu 'un  qui me dit  

cla irement  que, en  tan t  qu 'ancien  cont rôleur , sa  spécia lit é éta it  justement  le 

redressement  pour  non applica t ion  du  déca lage d'un  mois.  En  moi-même, je me 

dis que s'il y avait  beaucoup de spécia listes de ce type, ce n 'est  pas étonnant  que 

le ministère a it  dû  suppr imer  cet te règle.  

 

P renant  conscience que la  pression  que je subis, les a t taques violentes à  mon 

ent repr ise, la  mise en danger  gra tu ite de ma  vie économique ne sont  pas liées au 

hasa rd mais bien  une st ra tégie voulue, commandée à  cet te époque par  Monsieur  

Wolff et  sa  collabora t r ice Madame Adam, je décide d'en  informer  la  just ice. 

 

Accompagnée d'un  dossier  étayé, complet , ne just ifian t  pas la  nécessité 

d'enquêtes complémenta ires,  je fa is délivrer  une cita t ion  à  compara ît re devant  le 

TGI de Nior t  à  M. Wolff et  à  Mme Adam. Ils  compara issent  le 13 Avr il 2008. 

 

Le même jour  le jugement  est  rendu: "Attendu qu 'au  vu  des élém ents de la cause 

il apparaît que les faits poursu ivis à l'encontre de Monsieur Wolff Claude et de 

Madam e Adam  Christine ne sont pas établis; qu 'il convient d 'en trer en  voie de 

relaxe". 

 

Suit  une condamnat ion  globale de 2 000 €. J e dois une pr ime à  mes bourreaux. Le 

Tr ibuna l ne s'embarrasse pas à  mot iver  son  disposit if, a -t -il seu lement  lu  la  

cita t ion  et  les pièces ?  Peut -êt re. Nous ne le saurons jamais, pu isqu 'il om et, 

con trairem en t à  ses  obligation s , d 'indiqu er en  qu oi l e s  préven u s  n e  se  

seraie n t pas  ren dus  cou pable s  de s  fa its  qu i leu rs son t reproch és . 

 

7° Act ion  judicia ire: 

 

 J e fa is appel, le 9 Avr il 2008, de ce jugement  qui n 'en  est  pas un .  

 

Le 5 Mars 2009, La  Cour  d'Appel de Poit iers rend un  a r rêt : "Il résu lte des pièces 

du  dossier qu 'après un  redressem en t de T VA effectué à l'égard  de la S CI Verdun 

dont il était associé, Mon sieu r  Du m a s a , p a r  voie d e r écla m a t ion , obt en u  

p lu sieu r s d égr èvem en t s d e la  p a r t  d u  Dir ect eu r  d es S erv ices Fisca u x ". Il 

est  cla ir  que La  Cour  considère comme un avantage impor tan t  pour  moi ces 

dégrèvements. Elle ne se pose pas la  quest ion  des cont ra in tes subies du  fa it  de la  

mise en  recouvrement  d'une not ifica t ion  de redressement  de 201 895 €, actée 

fausse à  hauteur  de 130 000 € par  les dégrèvements , des fra is engagés pour  se 

défendre, des conséquences sur  l'image de l'en t repr ise, du  préjudice mora l. Elle  



H. Dumas / Monsieur Le Directeur des Services Fiscaux de Niort, 

En tant qu'es-qualité de représentant des Services Fiscaux, 

Tribunal de Grande Instance de Niort. 

Audience Correctionnelle du Jeudi 10 Juin 2010  

17 

n 'en visage  pas  qu e  le  fa it  d 'im poser des  con train te s  au ssi  lou rdes  pour 

ten ter d 'encaisser u n e  som m e n on  due , pu isqu e  dégrevée , pu isse  ê tre  au  

m oin s  u n e  fau te  lou rde , e t , en  cas  d 'agissem en t volon taire , u n  dé lit .  

 

Bien mieux: "qu 'en  revanche, le solde subsistant est dû , en  vertu  de deux arrêts de 

La Cour Adm in istrative d 'Appel de Bordeaux rendus le 29 Mars 2007; que les 

éventuels recours devant le Conseil d 'Etat n 'ayant pas d 'effet suspensif , Monsieur 

Claude Wolff, chef du  service com ptable des im pôts à la Direction  des S ervices 

Fiscaux des Deux-S èvres, et sa collaboratrice Madam e Adam , inspectrice, n 'ont 

fait que leur travail en  poursuivant le recouvrem ent de cette créance fiscale." 

Modestement , je fera i remarquer  que le J uge à  l'obliga t ion  de vér ifier  les 

éléments de preuve qui lui sont  présentés. J 'avais fourn i tous les éléments 

permet tan t  de const a ter  que mes comptes de TVA éta ien t  à  jour  sur  cet te  

opéra t ion  de la  SCI Verdun  à  Nior t . La  Cour  de Poit iers n 'a  pas jugé u t ile de 

vér ifier  la  per t inence de ces éléments. En  s'en  remet tan t  aux jugements d'une 

jur idict ion  différente, elle a  manqué à  son  obliga t ion  de juger . Encore un  déni de 

just ice. 

 

Puis, pour  fin ir : "Attendu que cette m auvaise foi rend  abusive la procédure m ise 

en  œuvre contre les deux prévenus; q u e leu r  h on n êtet é a  ét é gr a vem en t  m ise 

en  ca u se, t a n t  en  p r em ièr e in st a n ce qu 'en  a p p el , ce q u i  leu r  a  ca u sé un  

p r éju d ice m or a l  q u i  d oi t  êt r e r ép a r é sur le fondem ent de l'article 472 du  Code 

de Procédure Pénale; que la condam nation  de Monsieur Dum as a des dom m ages 

et in térêts en  prem ière in stance sera confirm ée; qu 'en  cause d 'appel il sera 

condam né sur ce m êm e fondem ent à verser à chacun  des prévenu s m ille Euros à 

titre de dom m ages et in térêts." Ainsi, ceux qui ont  manipulé les ch iffres, 

en t ièrement  fabr iqué une det te inexistan te, t en té et  réussi à  dét ru ire une société 

qui n 'ava it  pour  tor t  que d'avoir  const ru it  à  Nior t  un  ensemble de qua lité bradé à  

la  casse du  fa it  de ces persécut ions fisca les, vont  recevoir  une nouvelle pr ime.  

 

Mais cet te impunité et  ces pr imes vont  nous amener  à  au jourd'hui. Là , la  vér ité 

va  se révéler . 

 

8° Act ion  judicia ire: 

 

Malgré les ca rences de cet  a r rêt  de La  Cour  d'Appel de Poit iers, la  Cour  de 

Cassa t ion , sa isie, va  se décla rer  non  concernée dans un  a r rêt  du  21 Octobre 2009.  

 

9° Act ion  judicia ire: 

 

E lle n 'est  pas de mon fa it . Le 19 Octobre 2009, le TGI de Montpellier  rend un  

jugement  d'or ien ta t ion , su ite à  une sa isie immobilière pra t iquée sur  mon  bien  

personnel, un  appar tement  situé à  Sète, Résidence Mirabeau .  

 

Le jugement  dit : "Il n 'apparaît pas que le T résor Public d irection  Générale des 

Im pôts de N iort, pourrait être rem pli de ses droits par une procédure d 'exécution  

m oins onéreuse. 
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 Il  n e d i sp ose p a s d 'a u t r es h yp ot h èqu es lu i  p er m et t a n t  d 'êt r e r em p l i  

d e ses d r oi t s." 

 

Ici on  prend conscience que l'impunité permet  tout , même les plus 

invra isemblables contrevér ités. 

 

Monsieur  Wolff, lorsqu 'il décide cet te sa isie immobilière, ne p eut  ignorer  deux 

choses: 

 -1°- Il possède déjà  une hypothèque en  couver ture de sa  "créance". Il faut  

rappeler  que, le 17 Mars 2005, ses services m 'ont  obligé à  une garant ie qui a  été 

fourn ie pa r  la  SCI Mirabeau , dont  je su is le seu l act ionna ire avec mon ép ouse. 

Garant ie accompagnée d'une caut ion  personnelle et  d'un  renoncement  au  

bénéfice de discussion . Cet te ga rant ie, pr ise pour  65 957 €  est  supér ieure à  la  

"créance" fina le, elle est  a ssise sur  qua t re appar tements représentant , à  minima , 

les 171 488 €  qu i ne peuvent  êt re dépassés pour  ga rant ir  la  "créance". 

Evidemment , ils sont  suffisants dans le cadre de  la  "somme fina le", qu i a  été 

ramenée à  44 991 €, soit  une garant ie possible limitée pa r  la  loi à   116 976 €.  

 -2°- Ces limita t ions du  montant  de la  ga rant ie possible en  couver ture d'une 

créance sont  quant ifiées pa r  l'a r t icle 2444 du  Code Civil, Monsieur  Wolff ne peut  

les ignorer . Lorsqu 'il prend, à  mon insu , le 18 Décembre 2007 une hypothèque 

sur  mes biens personnels, i l en fre in t la  lo i  en  tou te  con n aissan ce  de  cau se . 

Mais  qu e  lu i im porte  la  lo i , i l se  sa it  au  dessu s . 

 

Donc, Monsieur  Wolff et  Madame Adam, deux fonct ionna ires dont  il est  in terdit  

de met t re l'honnêteté en  doute, sauf à  le payer  t rès cher , m en ten t 

dé libérém en t au  m agis trat du  TGI de  Mon tpe llie r en  lu i déc laran t, à  

l'occas ion  de  l'au dien ce  d 'orien tation  qu e : "i l  ne d i sp ose p a s d 'a u t r e 

h yp ot h èqu e lu i  p erm et t a n t  d 'êt r e r em p l i  d e ses d r oi t s". 

 

Bien plus, tou t  prête à  penser  que cet te act ion  volonta ire est  engagée pour  fa ire 

mal, pour  dét ru ire. 

 

En  effet , ma  situa t ion  est  connue des services fiscaux, ils ne peuvent  ignorer  que 

je ne possède en  propre que cet  appar tement  et  un  ter ra in , mais aussi: 

 -Que ma  ret ra ite, j'a i au jourd'hui 66 ans, est  de 341 € mensuel.  

 -Que je su is donc obligé de t rava iller  et  que mon ent repr ise ne dispose pour  

cela  que de son  stock , représenté pa r  les invendus à  ce jour  des SCI Mirabeau (12 

appar tements) et  SARL Cocraud (17 appar tements). 

 -Que tout  ce stock est  engagé pour  financer  la  mise en  œuvre d'un  projet  

superbe à  La  Rochelle, visible sur  Youtube:  

h t tp://www.youtube.com/watch?v=N7ZaS__6_M0 

 -Que le maire de La  Rochelle, Maxime Bono est  fa rouchement  opposé à  ce 

projet , que Maxime Bono est  inspecteur  des impôts. 

 

10° Act ion  judicia ire: 

 

http://www.youtube.com/watch?v=N7ZaS__6_M0
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Peu avant  la  da te d'adjudica t ion , désespérant  de me voir  un  jour  rendu  just ice, je 

décide de payer  la  somme de 44 000 €, dern ière mouture de cet te escroquer ie 

fisca le. 

 

 N'ayant  pas la  t résorer ie su ffisante, ma is sans encours et  avec un  stock 

conséquent , je vais voir  mon banquier . A pr ior i, la  mise en place d'un  prêt  ne lu i 

pose pas de problème. 

 

La  situat ion  se dégrade lorsqu 'il s'agit  d'appor ter  des ga rant ies. C'est  à  cet te 

occasion  que je découvre l'étendue des dégâ ts.  

 

Il fau t  reconna ît re que M. Wolff n 'est  pas le seu l à  enfreindre l'a r t icle 2444 du 

Code Civil. Ses collègues de La  Rochelle pour  un  redressement  fisca l aussi faux 

que celu i-ci (déjà  mis sur  le blog), ses au tres collègues de Montpellier  pour  un 

aut re redressement  fisca l, lui aussi faux que je publiera i après celu i -ci, on t  eux 

aussi enfrein t  l'a r t icle 2444. Ainsi tous mes biens, pr ivés et  professionne ls, sont  

ba rdés d'hypothèques judicia ires, pr ises à  mon insu .  

 

Cet te act ion  est  concer tée. J 'en  appor te la  preuve: elle t ien t  au  fa it  qu 'au jourd'hui 

mon dossier  fisca l est  regroupé au  service spécia l des en t repr ises 

pa r t icu lièrement  surveillées, 127 rue Saussure, à  Par is 17°. Que donc, pour  le 

fisc, tou tes les act ions me concernant  sont  liées. 

 

Quand je compare, et  cela  m 'est  souvent  reproché, le cont rôle fisca l frança is à  la  

Stasi, je su is en  dessous de la  réa lit é. 

 

Face à  cet te t ena ille qui met  ma  vie et  mes biens en  jeu , j'engage une nouvelle 

procédure en  espéran t  sauver  mon appar tement . 

 

J 'a ssigne devant  le J uge de l'Exécut ion  en  nullit é de la  procédure de sa isie 

engagée à  l'a ide d'une hypothèque illéga le. 

 

Le 11 J anvier  2010, je me présente devant  le J uge de l'exécut ion  du  TGI de 

Montpellier . Le 15 J anvier  2010, il rend son  jugement  "se déclare incom pétent au  

profit du  T ribunal de Grande Instance de Montpellier, Cham bre des Criées".  Bon. 

 

11° Act ion  judicia ire: 

 

Le J uge de l'exécut ion  a  t ransmis le doss ier  à  la  Chambre des Cr iées avant  la  

mise aux enchères publiques. 

 

Le magist ra t  responsable a  décidé de ne pas en  ten ir  compte.  

 

La  vente aux enchères à  lieu . L'appar tement  est  vendu 101 000 € soit  

object ivement  plus de 50 000 € de moins que sa  valeur . 

 

Le 18 J anvier  2010, le magist ra t  rend le jugement  d'adjudica t ion , il fa it  éta t  de 

ma  requête de demande d'annula t ion  de l'adjudica t ion  en  ces t ermes: "Attendu  
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que ce chef de dem ande devait être soulevé avant l'audience d 'orien tation; que la 

créance du  poursu ivant est fixée; qu 'appel n 'a pas été in terjeté dans les délais; que 

la dem ande est donc irrecevable". 

 

Ma  requête visa it  à  l'annula t ion  de la  procédure du  fa it  qu 'elle éta it  a s sise sur  

des hypothèques pr ises en  cont radict ion  avec l'a r t icle 2444 du  Code Civil. 

 

En  opposan t à  m a requ ê te  un  obstac le  de  droit , la  règlementa t ion  du  

déroulement  de la  procédure de vente sur  sa isie immobilière,  celle-là  même dont  

l'annula t ion  éta it  visé pa r  ma  requête,  le  m agis trat s 'e s t , com m e se s  

co llègu es , en core  un e  fo is , p la cé  en  s itu a tion  de  dén i de  ju stice .  

 

12° Act ion  judicia ire: 

 

Il s'agit  de la  présente act ion . Face à  la  vente illéga le de mon appar tement  aux 

enchères publiques, à  un  pr ix r idicu le, j'a i décidé d'a ssigner , en  cita t ion directe 

au  Tr ibunal Correct ionnel de Nior t , les services fiscaux. 

 

Les chefs d'accusa t ion  me para issent  bénins pa r  rappor t  à  ce que je subis depu is 

vingt  ans. 

 

Pour  éviter  de me voir  condamné au  simple mot if d'avoir  poursu ivi nommément  

les acteurs, qu 'évidemment  je connais, je veux bien  fa ire  comme s'ils n 'éta ien t  pas 

responsables de leurs actes, comme si une machine leur  dicta it  leur  conduite,  

comme s'il n 'ava it  pas leur  libre a rbit re, comme s'ils agissa ien t  cont re leur  gré, 

comme si leur  mora lité éta it  ét rangère à  leur  act ion , comme s'ils agissa ien t  dans 

le cadre de leur  profession  en  dét ru isant , laminant , un  en t repreneur  sans aucun  

mot if, comme si des ordres et  une a t t itude leur  éta ien t  imposés pa r  je n e sa is quel 

démon les possédant , je fa is donc citer  l'Administ ra t ion  F iscale elle -même, en  la  

personne de son  Directeur , es-qua lité. 

 

A l'audience de consigna t ion  du  11 Mars 2010, la  vér ité est  apparue, dans t oute 

sa  splendeur , la  lumière fu t . 

 

A cet te audience, les Services F iscaux ont  présenté dans leur s conclusions, leur  

vision  de not re société: "… Or  les S er v ices Fisca u x n e d isp osen t  p a s d e la  

p er son n a l i t é m or a le et  n e p eu ven t  êt r e d i r ect em en t  a ssignés en  ju st ice…..  

En  r éa l i t é, m on sieu r  Du m a s n e p eu t  en ga ger  son  a ct ion  q u e con t re 

l 'Et a t …. L'Et a t  est  i r r esp on sa ble su r  le p la n  p éna l  en  ver t u  d es 

d i sp osi t ion s d e l 'a r t icle 121-1 d u  cod e p én a l …"  

 

Alors là , chapeau . Toute a t taque d'un  agent  du  fisc qui vous agresse 

volonta irement , vicieusement , qu i va  en t ra iner  vot re dispar it ion  économique est  

une a t tein te à  son  honnêteté et  lui por te un  préjudice  mora l. Quant  aux services 

eux-mêmes, ils sont  l'E ta t , donc ina t taquables.  

 

C’est  cet te vision  des choses qu’ont  t en té, heureusement  sans succès, de pla ider  

les responsables ou  complices administ ra t ifs des cr imes cont re l’humanité 
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commis pendant  la  deuxième guerre mondia le (Papon, Touvier , Barbie). Mais 

cet te a t t itude qualifiée pa r  cer ta ins comme un « cr ime de bureau  » ne semble pas 

encore avoir  été pr ise en  compte pa r  les services fiscaux qui cont inuent  à  pla ider  

leur  impunité de caste même lorsque la  preuve de leur  fau te personnelle est  

avérée. Comment , dans ces condit ions se sen t ir  en  sécur ité ? 

 

On comprend ce que veut  dire not re droit  à  la  protect ion  jur idict ionnelle, on  

apprécie l'a r t icle 4 du Code Civil, l'a r t icle 6 du  Droit  Européen .  

 

Con clu s ion s: 

 

Malheureusement , je vis dans du  concret , dans la  vra ie vie. Et , ce dossier  m 'a  l'a  

gâchée  20 ans.  

 

Après avoir  subi précédemment , soit  de 1970 à  1990, le même type d'agression  de 

la  pa r t  du  fisc, au jourd'hui je subis toujours ce type d'agression  sur  t rois au t res 

dossiers en  cours, je su is donc en  posit ion  d'a ffirmer  et  de prouver  qu 'il s'agit  

d'une méthode.  

 

J e pense object ivement  qu 'elle ne m 'est  pas personnellement  dest inée. Elle s'est  

cr ista llisée sur  moi à  l'occasion  de concours de circonstances qui m 'ont  fa it  

rencont rer  des situa t ions et  des personnes, a t tachées au  fisc ou  extér ieur es, qu i 

avaient  les moyens de ten ter  de m 'éliminer  de cet te façon. J 'ét a is pour  eux une 

gêne pour  des mot ifs que j'ignore, probablement  que cer ta ins des exécuta nts 

fiscaux ignorent  aussi.  

 

Mais object ivement , peut -on  imaginer  ce que représentent  ces agressions, leur  

puissance, le fa it  qu 'elles se déroulent  en  toute impunité, au  dessus des lois ? 

 

En  ce qui me concerne le but  a  été a t tein t , à  66 ans, pa ra lysé p ar  ces manœuvres 

pendant  plus de t ren t e ans, j'a i vra iment  été empêché de vivre pleinement  ma  vie 

économique et  ma vie tout  cour t .  

 

Le préjudice est  colossa l, il n 'est  pas ch iffrable, il inclu t  une per te tota le de 

confiance en  toute organisa t ion collect ive. 

 

Comment  résister  à  cet te méthode, qui consiste à : 

 -Délivrer , sciemment , une not ifica t ion  de redressement  su r  des ch iffres 

faux, vaguement  just ifiable à  l'a ide d'une règlementa t ion  si touffue qu 'elle 

permet  tout . 

 -Engager  des moyens lourds de mise en  recouvrement . 

 -At tendre que le poisson  s'épuise à  gigoter  dans les filet s de la  just ice, où 

chaque déni de just ice, pa radoxa lement , va  crédibiliser  le redressement .  

 

Le piège n 'a  pas de parade. Seul le t emps permet  de percevoir  les manœuvres.  

 

Il s'agit  bien  d'une oppression  fisca le, je su is sûr  que des milliers de frança is sont , 

en  ce moment  même, confrontés à  ce problème. 
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Quand et  comment  a r r ivera  le poin t  de rupture ? 

 

Mais, en  a t tendant , quand le temps est  passé, il est  passé. A la  sor t ie  du  tunnel, 

si elle a  lieu , la  vie est  derr ière.  

 

Comment  fixer  le préjudice ? 

 

Nous n 'en  sommes probablement  pas là , devant  ce Tr ibuna l de Nior t , 

ma lheureusement . 

 

        Sous toutes Réserves  

        Henr i Dumas 
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N°37 – Dégrèvement  du  4 Avr il 2005 

N°38 – J ugement  du  TA de Poit iers du  1° J u in  2006 
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